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A compter du 1 er janvier 2009 , 
les chéquiers conseils ne seront plus accordés par les DDTEFP 

(les chéquiers en cours demeurent valables, pour les 2 mois à compter de leur date d’émission).
Aucune nouvelle avance remboursable EDEN ne sera ac cordée par les mandataires.

EDEN et les chèques conseil sont remplacés France e ntière par le dispositif 
NACRE (Nouvel Accompagnement pour la Création et la Reprise d’entreprise)

qui permet de faire plus et mieux pour les chômeurs  et bénéficiaires de minima sociaux 
créateurs et repreneurs d’entreprise.

NACRE en quelques mots

� L’accès à des conseils, qui était permis par les ché quiers conseils, demeure et est 
étendu : des organismes labellisés par l’Etat et la Caisse des Dépôts accompagnent le 
parcours du créateur avant la création/reprise de son entreprise, dans le montage de son 
projet, puis dans la structuration financière du projet et la négociation avec les banques. Cet 
accompagnement se poursuit jusqu’à trois ans après la création de l’entreprise. L’appui à
l’émergence des projets de création/reprise d’entreprise reste assuré par le service public de 
l’emploi. 

� Le créateur/repreneur a le libre choix de l’organis me labellisé qui l’accompagne . Il 
conclut avec lui un contrat d’accompagnement création/reprise d’entreprise NACRE qui 
organise son parcours.

� Des achats d’expertises spécialisées avec l’aide de  l’Etat sont possibles dans le cadre 
du parcours afin d’optimiser la préparation et le développement de l’entreprise créée/reprise.

� Le parcours prévoit un appui systématique pour obte nir un partenariat avec une 
banque.

� Un prêt à taux zéro NACRE, qui remplace l’ancien prê t EDEN,  peut être accordé pour 
aider à la création/reprise de l’entreprise. Ce prêt, d’un montant pouvant aller jusqu’à 10.000 
euros, doit être couplé avec un prêt bancaire. 
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NACRE en région Auvergne

Au 5 janvier 2009, les organismes suivants ont été l abellisés, pour les prestations suivantes : 

Prestation 1 : L’aide au montage du projet de création ou de rep rise d’entreprise
(finaliser le projet pour pouvoir le présenter à un partenaire)

Prestation 2 : La structuration financière et l’intermédiation b ancaire
(valider le plan de financement pour rechercher un prêt bancaire ou solidaire couplé au prêt à taux zéro NACRE)

Prestation 3 : L’appui au démarrage et au développement
(être épaulé pour l’ensemble des questions liées au démarrage et au développement de l’activité)

ASSOCIATION POUR LE DROIT A L’INITIATIVE ECONOMIQUE - ADIE
Présence sur les 4 départements de la région (03, 1 5, 43 et 63 pour les prestations 1, 2 et 3)  

Tél. 0800 800 566 www.adie.org adie@adie.org

AUVERGNE ACTIVE
Présence sur les 4 départements de la région (03, 1 5, 43 et 63) pour les prestations 2 et 3) 

Tél. 04 73 34 22 63 www.auvergneactive.net contact@auvergneactive.net

BOUTIQUE DE GESTION - ADRET
Présence sur le département du Puy de Dôme pour les  prestations 1 et 3

Tél. 04 73 35 12 39 www.adret.biz contact@adret.biz

prenez contact avec l’organisme qui vous convient le mieux.

Courant février 2009, le dispositif sera élargi à de  nouvelles structures 
Contact : DDTEFP et DRTEFP Auvergne


